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Un appel à candidature qui
interpelle

POLITIQUE CULTURELLE Les conditions pour désigner le nouveau directeur de Charleroi

II> Les institutions culturelles
subventionnées par la
Fédération Wallonie-Bruxelles
sont tenues de lancer un appel
à candidatures
pour la nomination
d'un nouveau directeur.
II> Mais chaque lieu
a ses spécificités,
ses besoins, ses projets.

Comme bon nombre d'institutions
de la Fédération \Vallonie-
Bruxelles (Manège.Mons, Théâtre

National, Théâtre de Poche, Mac's au

Grand Hornu ...), le centre chorégra-
phique Charleroi Danses changera bientôt
cie direction. Un app€l il canciidatures
vient cionc d'être lancé pour trouver un(e)
directeur(trice) général(e) et artistique
pour les saisons 2017 il2021.

Rien que de très banal dans cette procé-
dure. Pourtant, certains grincent des dents
du côté des candidats potentiels. En cause,
certains « détails" de l'appel en question.

Un ;Ipptll ~I;l$S••
Au premier abord, rien de partieulier : le

futur directeur sera appelé il. développer
« un projet arlistigue pour l'ensemble de la
Fédération Wallonie-Bruxelles et une pro-
grammation en lien avec les missi01/1j qui
SOli t canfiées au Centre choréJ!:f'aphîque ».
D'une durée de cinq ans,le mandat est re-
nouvelable une fois.

C'est dans les annexes que les choses se
precisent. Du côté du profil du candidat, il
est indiqué que celui-ci devra« ditenir un
diplomc de l'en.~eignement supérieur (mi-
nimum bachelier) ». Il s'agit aussi d'attes-
ter «d'une e.lpérience réussie de minim um
10 ans à la dl:rection d'une entreprise
",dturdle, inclu.ant ,ln? e.xpéri?nt:e pm-
bante en. pmgmm.m.atia", arti..,tiqu .•, en
ge.,tùm adminù,trati1!c etfinanci)re, en re-
cherche de m(Jyen ••fi'lflnder. et en geKt':(Jn
des ressources h,1Lmaùles N. De quoi ré-
duire considérablement le panel de candi-
dats potentiels.

Deux autres points apparaissent encore
dans la description du mandat. D'une part,
«lafone/:i(Ynde Directt"llr{tricc) cstinmm-
patible avec tout mandat ou fonction 'ré-
munàé au sein d'une a.'soC'ÎalÎon bénéfi-
r:ianl de subsides dc la FWB.» D'autre

pact, «dans le cus où. le (lu) Diredeur-
(triee) estun(e) arli.'te, celui-ci (L'Clie-ei)ne

POUlT(l en aucun C(lf! utiliser les subven-
tio'lL'!pour ses propres créCltiOlls.»

ArtÎsMl interdits?
Si on comprend la logique de ces deux

exigences (éviter que le futur directeur
s'éparpille pour la première, éviter qu'il
utilise les subventions à son seul profit
pour la seconde), leur addition a une
conséquence directe. Si le futur directeur
est un artiste, il ne pourra ni utiliser les
;;u~v~ntions.de ~~arl~roi ~anses pour ses
r.reations, 111 bénéfic1er d autres suhvp.n-
tions. TI lui devient donr. impossible de
créer. Une luanière, voulue ou non, de
mettre hors-jeu les artistes susceptibles
d'être intére".és par le poste.

A Charleroi Danses, Philippe Busquin,
president du C.A. s'en défend: «Le but
n'e,.t pas d'écarter qui que œ soit. U/l choré-
graphe peut parfaitement se prés,m!e'/~ Lc
but. c'est par mlltl'e d.ejat'orise-r la mise en
valeur d'u:n mŒLimum de jeunes choré-
graphes dc la Fédération Wallonie-
Bru::celks, notamment par le biai.s des rési-
dl'nces dans nos nouveaux locaux désor-
mais pel'lfaitement adaptés. Il s'agit
d'avoir un cmlre chorlgraphique qui
ra,l/onne beaucoup plus, qui développe les
contacts at'€C tous les publics et qui aug"
mente les s,l/nergies entre WalÙmie et
Bru::celles. En cela, nous n'avons jàit que
mivre {e.~recommandations du Conseil de
{art de la Danse et du cabinet de la mi-
nistre de/a culture. » •

JEAN-MARIEWYNANTS

31/12/2015
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Danses créent le débat

procédure Des règles
différentes

DECODAGE _

En gras, chaque appel à can-
didatures lancé par le C,A.

d'une im:.titlltion CIIlturelle com-
portc les mêmes éléments: mis-
sions, profil et dossier. La pre-
mière précise le travail qui sera
confié au candidat, La seconde
définit le profil de celui-ci (ni-
veau d'études, expérience, etc.).
La troisième donne les infOlma-
tions pratiques pour l'établisse-
ment du dossier de chacun.

Pour le reste, chaque C.A. a sa
manière de fonctionner. «En ee.
qui nou>: eonceme, explique
Jacques Bra.o;sine, pré.~ident du
C.A. du Théâtre de Poche, IWWl
uvoru publié l'appel à candida-
rureJl sur les résea.u.r. SOC·ialiX et
sur le site de la Fédération Wallo-
nie-B1'11.r.elle,~.On l'a au./!sipuhlié
en qw;lql.us li}!;lII:sdans Le Soir et
J.a 1.ihre. » Des pnblications qui
répondent aux exigences de la
\<'édération Wallonie-Bruxelle.s
pour toutes les institutions béné-
ficiant d'un contrat-programme.
«Nou~ avons éga.lernmt commu-
niqué l'apptl à candidatures au
cabinet de la ministre de la
culture et à la Ville de Br/K(;clles
avec laquelle noU$ travaiUons.
Bien sûr, il.~étaient dtijà au C(l11-

rant pui.~que de~ repr"~entant.~
de ces deux pouvoirs subsidùmts
font partie d" nntre CA. »

la procédure
L'étape suivante est différente

selon chaque lieu. «Pm1r le
Poche, la pha.'e d'appel s'est trr-
minée délml diœmhre, explique
Jacques Brassille. POll.1· la suite,
nm1.';avmm créé 11.'11 jun) de sÙr.
perlllYnnes: tmis 7Il611lbres du
C.A. et trDi~ personnalités exté-
rieures. En l'occurrence, Thierry
Debroux, directeur du Thiâtre du
Parc, délégué par la Ville de
Bruxelles, Alain Prédour, ch~f de
cab·tnet adjoint de la ministre de
la eultureet Didier Bàlard,jouT-
nalisle à l'EchiJ, qui cmw.aît hien.
notre théâtre. Le jury a eu une
prem.ière réunion début diœmhre
au cours de laquelle chacun a re-
çu les vingt dossitl's de eandida-
ture.~qui IWU$sont parvenus. »

Là encore, chaque institutiun
fixe ses règle~. «Dan.s nfltre Ci.L~,

nous avons demandé aujury de
nmlJ1présenter plu.sieur8 ra.ndi-
da/B, Bipossible dans un on/rI'. de
préférence. C·e.~tIR C.A. qui pren-
dra la déàsionfinale mai,~ TWWl

attendons du jury qu'il nous
guide et IIOUSéclaire pourfaire le
meilleur choix. »

Phase d'audition
Principe un peu différent au

Théâtre National. «Après la ren-
trée des dossiers, ceux-ci sont
tran ..~mü à. lm rom.ir.é d'b!alua-
twn dont on na pas encore fixé la
composition, explique Myriam
Van Roosbroerk, administratrice
déléguée. Il ,y aura prmt-etre des
('4ûriellr,~ mai.': pmLT l'1:mlant,
on en est resté au bureau du C.A.
Cr.ttepremière f.tape ~crt notam-
ment à voir si les àossiel~ sont va-
lidM ou paR. En.çuite, l'idée c,sl de
choisi'r 5 ou 6 candidats et de les
présenttl' au CA. Celui-ci a tou-
jours possibilité de rajouter les
noms qu'il souhaite. Pui& il y a la
phase d'audition des candidats

sélectionnés par le C.A ... directe-
ment .çUl:~>ied1; note à 11IJ.lletin,çc-

cret. ».

Situations diverses
Bien évidemment, chaque C.A.

rédige son appel à candidatures
en fonction de ses spécificités, de
ses besoins, de ses emies .. , et des
expériences passées. A Charleroi
Danses, personne ne semble YOu-
loir réêditer l'expérience d'une
direction collégiale d'où l'appel
clair à une per~onne unique dans
le cadre d'un descriptif très précis
et contraignant. A l.a Valette où
l'appel il candidatures se clôt ce
31décembre, la situation est tota-
lement différente. Le théâtre est
une des plus petites institutions
de la Communauté et on attend
de son directeur qu'il établisse la
programmation, organise les
tournées, collabore aveç les
écoles et les centres culturels
mais aussi qu'il soit sur scène,
comme metteur en scène et
comme acteur,

Au National où rappel à candi-
datures est ouvert jusqu'au 31
jalnier, un reste beaucoup plus
large; " C'est à pm de chose près

le même appel ({I.lelors des nomi-
nation.ç prictidente8 de Philippe
t'Cm Kessel puis Jean-Louis Coli-
nl':t.Il y a /J.Tl. projet de ha.~eitahli
par le burea:1I.puis discuté au sein
du CA. Le bu'reau a une vi.~ion de
quelqu'un qui a de l'envergure et
surtout un projet artistique. On a
trlUjour.•Cfln.Jiidlrique leplUB im.-
portant c'était le projet artistique
fort. Tan.t mÙ'/J..1! .<ci en m.f.me
temps il sagil d'tUi bon ge8lion-
na.ire mai,~ cf./it mflin.~ important
dans la me8U1'l': où ily a tmadmi-
nistrateur délégué pour cet UBpect
des choses. Par ailleurs, on adapte
toujours un peu l'appel à candi-
datures en jOnction de l'e:rpé-
rienee passée. ;<>

Des exigences
l"nc adaptation que l'on re-

trnuve dan.s tous les appels, cer-
tains introduisant des exigences
destinées il éviter d'emblée les
problèmes connus avec certains
directeurs précédents. Dans tous
le~cM, le.~C.A. Re conforment aux
prescrits de la Fé dération Wallo-
nie-Bruxel1es tout en veillant à

cerner au mieLLxle profil de celui
ou de celle à qui ils confieront de-
main la direction de leur maison.
Quitte, dans certains cas, à le cer-
ner si bien ... qu'il correspond en
tout point à une personnalité
bien précise. «C'est norma~ af-
firme un de nos interlucuteurs
désireu;;: de ~onserver l'anony-
mat. En tant qu'a dministratrm1',~,
nou.ç somme.. n~pon.srthl",1 de
l'institution. Nous voulons donc
tmuver la. meilleure per,lonne
pour la dirige:r.Et soune:nt. aufil
du temp8 et des rencontres, nous
repérons l'un ou l'autre candidat
idéal. Quand vient le moment du
recru.temmt, nflUR iltlon.. dljà.
quelqu'un en tête. Nous n'adap-
tfln.Çpa.~ l'appel il: candÜJo.ture Il
3011 profil pœr faV01·it'Wme mais
parce qUC Ron profil. rorrespond
paifœüement à ce que nou.! chC'J'-
chons. Et s,: un autre candidat du
même niveau .leprisente, tout e,~t
encore pos.lible. » •

J.-M.W.

31/12/2015
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Charleroi Danses 2006-2016,
une direction évolutive
Après la création de Charleroi Danses, dirigé de 1992
à 2004 par le chorégraphe Frédéric Flamand, une
dkection inattendue avait pris le relais après une
période de flottement. Nommés en 2006, Vincent
Thirion, Michèle Anne De Mey, Thierry De Mey et
Pierre Draulers étaient censés diriger l'institution en
quatuor. Pour ce faire, les trois artistes participant au
projet avaient renoncé aux subventions directement
dévolues à leur propre structure. Une manière pour le
ministère de la Culture de l'époque de récupérer les
subventions en question pour les répartir entre
d'autres projets.
Assez rapidement, à la demande du CA, Vincent
Thirion, seul non artiste du quatuor, fut nommé inten-
dant général afin de centraliser les contacts avec un
interlocuteur unique, Ses trois partenaires se parta-
geaient alors, avec lui, la direction artistique. A l'occa-
sion du renouvellement du contrat-programme, un
nouveaLl changement fut décidé, Michèle Anne De
Mey, Thierry De Mey et Pierre Droulers, jusque-là
co-directeurs, devenaient artistes associés tandis que
Vincent Thirion devenait intendant général et direc-
teur artistique. Les obligations restaient par contre les
mêmes pour chacun d'eux: outre leur participation au
comité artistique, chacun des trois artistes devait
présenter au minimum deux créations et deux re-
prises sur cinq ans, Dans cette optique, une enve-
loppe spécifique d'un maximum de 1,2 million d'euros
(par personne et sur 5 ans) était fixée pour subven-
tionner le travail artistique des artistes associés.
Cette formule arrive à son terme en 2016 et personne
ne semble vouloir reconduire un ~ttelage du même
type, On s'orienterait plutôt vers une direction unique
avec des artistes en résidence. C'est dans cette op-
tique que l'appel il candidatures il été rédigé après
consultation (par le C.A.) de la RAC(Ré~eau de~
artistes chorégraphes), du CAD (Conseil de l'Art de la
Danse) et du Cabinet de la ministre de la culture
Joëlle Milquel. Plusieurs intervenants du dossier au-
raient émis le souhait que le futur directeur ne soit
pas un artiste (contrairement à ce qui se fait en
France où des chorégraphes sont il la tête de l'im-
mense majorité des 19 Centres chorégraphiques),
L'appel est néanmoins, a priori, ouvert à tous. Y com-
pris aux quatre individualités qui composaient jus-
qu'ici le quatuor directorial.

J.-MW.

la carte blanche
Thierry Smits Chorégraphe

31/12/2015

Pas d'artiste « au centre »
Lechorëgraphe comptait faire
acte de candUlature. Il estime
dësormais la chose impossible.

Je m'exprime à titre personnel,
en tant que chorégraphe opé-

rant en Fédération Wallonie-
Bruxelles, et bien au-delà, depuis
25 ans. J'avais l'intention de po-
ser ma candidature au posœ de
direction du Centre chorégra-
phique Charleroi Danses, bientôt
à pourvoir. J'espérais pouvoir
faire profiter cette institution de
mon enthousillSme, de mon éner-
gie et de mon expérience. Quelle
ne fut pas ma surprise en décou-
vrant, le 21 décembre, l'appel à
ca.ndidature. Celui-ci, en effet,
s'avère discriminant dès le dé-
part, et j'en suis doublement ex-
clu. D'abord, il exige du futur di-
recteur qu'il soit porteur d'un di-
plôme de l'enseignement ,~upé-
rieur. Or, dans l'art et la culture,
nous sommes nombreux à être
a~todidactes ou non, dip~ôm~s
(cest mou cas), cal' cest le.xpe.-
rience utile qui définit Ilotre va-
leur: c'est d'ailleurs un critère
dans l'enseignement artistique
supérieur, et ce qui pennet que le
milieu de l'art soit aussi divers
dans ses origines sociales quel
que soit l'aecès à l'éduealiOIl. En-
suite, l'appel à candidature
marq ne nne restriction à l'égard

des artistes - lesquels, s'ils ob-
tiennent le poste, doivent renon-
cer à faire emploi des subventions
pour leurs créations, c'est-a-dire.
renoncer à la création tout court.

te Pas d'artiste à sa tête .)
Que dit cette clause? Que l'ins-

titution ne désire pas d'artiste à
sa tête. Pas question que Charle-
roi Danses, qui draine plus de
50 % des subventions de la danse
en Fédération 'Nallonie-
Bruxelles, soit aujourd'hui diri-
gée par un créateur - sauf s'il dé-
cide de se faire hara-khi A la dif-
férence de tous les centres choré-
graphiques français, et même de
l'Opéra de Paris, souvent dirigés
avec brio par des artistes qui
combinent création et projet
culturel (tel Olivif'r Duhoi, au
llalletdll Nord), àladifférenœ de
nombrenx théâtre.~ de la fédéra-
tion \Vallünie-Rruxdlt'.~, enx aus-
si dirigés par des praticiens néan-
moins rt'.sponsables (tel le direc-
lem' du théâtre Le Public ... ), à la
dift'érenœ de celui qui a transfol'-
mé Charleroi Danses et lui a don-
né son nom, avec le succès que
l'on sait (Frédéric F1ltilland), à
Chm'leroi, le Conseil d'adminis-
tration impose un « intendant ».
Est-ce bien ainsi que l'on remet
« l'artiste au centre ", comme le
promeut notre :Ministre en

charge de la culture, Joëlle Mil-
quet? En faisant de la diserimi-
nation à l'embauche? En privant
cette institution d'une personna-
lité publique, qui justement
connaisse le chemin du cœur du
public? Cela alors que ladite ins-
titution en a pourtant bien be-
soin, après une période pour le
public un peu terne, et bien tour-
mentée en interne; par des défi-
cits creusés par des gestionnaires
calamiteux (pas des artistes, en
l'occurrenœ !); par des conflits
de personnes qui s'entendent
jusque dans la rue - ou au moins
dans le milieu de la danse. <.:Ela
alors que notre société, déchirée
socialement, a tellement besoin
de symbolique et de projets
culturels l'assembleurs? Si je
prend,~ la parole, c'l'Stparce que je
me .,ens exclu personnl'Ilement,
et parce que politiquement, j'es-
time œttf' procédure inique, et
délétère pour le paysage de la
danse en Wallonie et à Bruxelles_
J'espère sincèrement que le
Conseil d'administration de
Charleroi Danses entendra les
opinions qui avec moi s'élèvent
contre ce dispositif. Dispositif
dont nul ne cClmprend l'utilité, si-
non celle de protéger les intérêts
de CeUX qui veulent maintenir
l'artiste àl'écurt des décisiuns- et
certainement pas« au centre », •
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